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Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de M. le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des
comptes publics, sur la mise en place de l'avance immédiate de crédit d'impôt pour les bénéficiaires de 70 ans ou
plus d'un service à la personne dispensé par une entité publique. Cette avance immédiate du crédit d'impôt permet
de payer directement une partie du salaire et des charges dus par l'employeur à son employé à domicile sans devoir
faire l'avance sur ses propres deniers. Un acompte de 60 % est versé en début d'année civile N+1, en fonction du
montant du crédit d'impôt perçu en N calculé en fonction des ressources. Le complément est ensuite prélevé sur le
compte bancaire du bénéficiaire du crédit d'impôt. Les salariés employés dans ce cadre doivent effectuer à domicile
des tâches à caractère familial ou ménager. Le fait de ne pas devoir faire l'avance financière d'une partie du coût
engendré par ce travailleur à domicile est un avantage réel pour certains des seniors mais, malheureusement, tous ne
sont pas dans ce cas. En effet, les utilisateurs d'un service à la personne dispensé par une municipalité ou un
syndicat public ne peuvent aujourd'hui prétendre à cette avance et se voient contraints d'engager eux-mêmes
l'intégralité des frais inhérents à cet emploi. À l'heure du déploiement du plan France ruralités, il ne peut exister un
traitement différent entre les seniors résidant en milieu urbain ou rural et c'est pourtant ce qui se passe aujourd'hui.
La ruralité attire effectivement très peu de services à la personne de statut privé pour des raisons de rentabilité
économique, avec des durées et des coûts de déplacement trop importants. Aussi, en ruralité, les seuls services à la
personne sont dispensés par des services publics communaux ou intercommunaux. Cette disparité de traitement
pose un vrai problème d'équité sur le territoire national. Aussi, elle souhaite savoir quand et comment le
Gouvernement souhaite agir pour cette équité en offrant aux bénéficiaires de services à la personne publics la
possibilité de recourir à l'avance immédiate au crédit d'impôt au même titre que celle octroyée pour le secteur privé
ou associatif.
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